
COLLEGE SAINT JOSEPH
Chemin de Renier
49500 SEGRE EN ANJOU BLEU
 : 02.41.94.73.50   Mail : secretariat-stjosegre@orange.fr

OBJET : séjour en ANGLETERRE - Documents Administratifs

Segré, le jeudi 27 septembre 2018

Madame, Monsieur,

L'organisation  du  séjour  se  met  en  place,  et  même si  le  départ  vous
semble encore loin (départ le dimanche 10 mars 2019 – retour le vendredi 15 mars 2019), il
faut   absolument   penser à prévoir les documents suivants     :   

 la  Carte Nationale d'Identité ou le Passeport de votre enfant (cette carte vous
sera d'ailleurs indispensable pour le Brevet des Collèges).           Vérifiez la date de validité

 la Carte Européenne d'Assurance Maladie à  demander auprès de votre Caisse
Primaire d'Assurance Maladie ou MSA.

 une Autorisation de Sortie du Territoire à compléter (cf. doc CERFA ci-joint).
Vous  devrez  nous  fournir  en  même  temps une  photocopie  de  la  carte  d'identité  ou
passeport du parent responsable légal qui aura signé cette autorisation.
NB     :   Il est préférable que l'autorisation soit signée par le parent qui porte le même nom de famille
que l'enfant. Si la maman signe et porte un nom différent, il faudra alors faire une photocopie du
livret de famille qui justifie de la parenté. 

 la fiche de santé de votre enfant (cf. document joint).

De plus amples informations vous seront communiquées lors de 
la réunion d'informations du jeudi 31 janvier 2019 à 18h30. 

Pendant cette réunion, seront abordées les questions suivantes : 
horaires, lieu de départ et d'arrivée, itinéraire et programme, hébergement, etc...

C'est également lors de cette réunion que nous vous demanderons 
d'apporter tous les documents ci-dessus mentionnés. 

Restant à votre disposition pour tout complément d'information, et comptant
sur votre présence lors de la réunion, nous vous prions de croire,  Madame, Monsieur, en
l'expression de notre dévouement. 

Le Chef D’Établissement Les professeurs de langues responsables du séjour
M. CHAUVIN Mmes ANDRE, COCHARD et M. TORRES

MERCI de CONSERVER cette circulaire : elle vous sera par
ailleurs demandée à l’entrée du collège lors de cette réunion.
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